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Campag n̂e de Tnni§»ie

Bizerte, 5 mai, 10 h., soir.,{;
M . le général Bréard a débarqué celte

après-midi. Le corps de débarquement est
au complet et va être en mesure de com-mencer

ses opérations sur une ligne dont
Mateursera le premier objectif.

Général c o m m a n d a n t subdivision à m i n i s t r e
de l a g u e r r e .

Le Calle, 5 mai, 6 h., soir.
Une lettre datée du 4 mai que je reçois

par un courrier de terre du colonel Delpech,
commandant des troupes d'occupation de
Tabarka, m'informe que, d'après les instruc-tions

du général en chef, il a accepté la sou-mission
des Rouaissia et des Ouled-Amor,

tribus des Kroumirs occupant les bords de
la mer, entre Tabarka et notre frontière.

Ces tribus ont amené au colonel Delpech
26 boeufs pour les besoins de la troupe, et se
sonl engagés à fournir les mulets nécessai-res

pour les transports, ainsi que 25 hom-mes
par jour pour le déblaiement et la re-construction

du fort. A partir de dimanche,
un marché hebdomadaire aura lieu à Ta-barka.

Le colonel Delpech a conservé comme
otages les deux cheiks et quelques hommes
des deux tribus soumises.

On télégraphie de Tunis à la F r a n c e :

* Mu8iapha-Ben-Ismael a fait sortir de
prison, où il était depuis six ans, un coquin
très-dangereux, le nommé Caijd, et lui a
donné unemission pour leschefs des tri-bus.

Cet homme est parti, cematin, chargé
de t u lettres.»

^a fait significatif est signalé par notre
correspondant de Tunis. En quittant Souk-
e'-Arba et la vallée de la Medjerda, pour s'é-lever

au nord vers les Kroumirs, le général
Logerot a placé le chemin de fer sous la
garde et la responsabilité des tribus déjà
soumises. Ce fait donne la mesure de la sé-curité

déjà rétablie dans cette région. Il est
vrai que le frère du Eey n'est plus là pour
exciter par sa présence les indigènes à la
lutte. Ali-Bey a rétrogradé et il se trouve
maintenante Medgez-el-Bab, à 87 kilomè-tres

à l'est de Souk-el-Arba et à 68 kilomè-tres
seulement à l'ouest de Tunis. Il y a été

rejoint par Si-Selim, qui est parvenu à'se
tirer des mains des Kroumirs, après cer-taines

mésaventures, et en laissant chez
eux, dit-on, son artillerie. [ Temps.]

(Chronique géoéralei'

Les Tablettes d'un Spectateur ont reçu com-munication
des renseignements suivanls

dont ia gravité n'échapperu à personne :
« Les députés chargés de consulter les

conseils généraux au sujet de la question du
scrutin de liste, ont rapporté, les uns à
l'Elysée, les autres au Palais-Bourbon, des
renseignements absolument contradictoires.

» D'après les grévystes, la France tout
entière veut le maintien du scrutin d'arron-dissement

; selon les gambettistes, la France
est unanime à souhaiter le rétablissement du
scrutin de liste.
' » LefinGénois avait donné à ses amis
une autre mission. Il s'agissait de sonder
l'opinion pour savoir si, vU les préoccupa-tions

de la politique extérieure et à cause de
certaines questions intérieures irritantes, il
ne convenait pas, pour le bien des affaires,
de proroger d'un an les pouvoirs des Cham-bres.

Cette prorogation aurait été votée en
une séance par le congrès.

» Les députés chargés de la mission ont
appris à M. Gambetla que les conseils géné-raux

étaient catégoriquement opposés à
cette prorogation, ce dont M. Gambetta pa-rut

fort contrarié.
» A la suile de ce compte rendu, M. Julse

Ferry aurait réuni ses collègues et leur au-rait
déclaré qu'en arrêtant le programme

des travaux de la session d'été, il fallait —
c'est l'ordre de M. Gambelta—en exclure
les questions capables d'aliéner à la Répu-blique

les intelligents du corps électoral : la
démolition delà magistrature et la sépara-tion

de l'Eglise et de l'État.
» Ajoutons, en ce qui concerne la propo-sition

du scrutin de liste, que M. Gambetta
ne se fait pas illusion. Ses meilleurs omis
ne lui ont pas caché que l'on avait perdu
beaucoup de terrain; que, grâce au bruit
fait autour de celte proposition, beaucoup
de députés d'abord acceptants étaient deve-nus

hostiles ; et, enfin, qu'il avait eu tort de
ne pas essayer d'emporter le vote brusque-ment

à une heure où son éloquence aurait
pu triompher des hésitations. »

* *
Nous lisons dans la correspondance Saint-

Chéron :
« Le ministère de la guerre paraît très-

pressé de terminer l'expédition de Tunisie.
On donne surtout pour prétexte l'imminence
des chaleurs, mais il pourrait fort bien, dit-
on , y avoir d'autres motifs encore plus
sérieux.

» On est généralement assez surpris qoe
l'occupation de Bizerte par nos troupes
n'ait provoqué, de la part de l'Angleterre,
aucune protestation. Il court, à ce sujet,
dans certains cercles diplomatiques, un
assez singulier bruit, dont je ne me fais
l'écho que sous réserve. On prétend que la
bénévolence du cabinet de Londres aurait
été achetée au prix de concessions sur la
question du traité de commerce actuelle-ment

en négociation entre les deux pays.
Cette nouvelle, je le répète, bien qu'elle soit
fort accréditée, a besoin de confirmation.

» Dans les paroles prononcées, hier, à
la Chambre des Communes, par M. Dllke,
l'ami de M. Gatabetta , le sous-secrétaire
d'Etat aux affaires étrangères à Londres,
vous remarquerez la déclaration suivanje :

« L'occupation permanente de Bizerte
serait entièrement en dehors du but de l'ex-pédition

française, tel qu'il a été indiqué^
par le ministre des affaires étrangères de;-
France à lord Lyons. i> *

Pour remédier aux inconvénients sérieux I,
qu'a révélés dans notre systèmemilitaire,
l'organisation du corps expéditionnaire de?
Tunisie, on propose gravement de consti-tuer

un nouveau corps d'armée spécial ou,
du moins, quelques divisions délachéesj
(comme les divisions de cavaleriedites « in-!
dépendantes») et qui seraient loujoursi
tenues sur le pied de guerre. Quand unat
petite action deviendrait indispensable, ont
ferait marcher ce corps ou ces divisions. ?

L'expédient parait grave, non-seulement
à cause des charges nouvelles et perma-nentes

qu'il ajouterait au budget déjà si
élevé de la guerre, mais parce qu'il mettrait
dans la main du gouvernement une forcoi
continuellement mobile, prête à agir aussi-
bien au dedans qu'au dehors, et dont le|
concours pourrait être demandé pour toutes^
sortes de projets, sans même qu'il y eût à
en référer au Parlement.

•
* *

Le gouvernement s'est ému, paratt-il, deS|
nouvelles qui ont circulé et qui faisaient
connaître les conditions imposées au Bey ûth
Tunis. Il dément toute supposition de cettei
nature par la note suivante, insérée dans la
Temps : i

« Depuis deux jours les journaux françaii
reproduisent, en l'empruntant à une feuille
anglaise et en le représentant comme le ré-sultat

d'une délibération du conseil des mi-nistres,
un résumé de prétendues conditions

que le gouvernement français aurait résolu
d'imposer au Bey de Tunis. i

» Il importe de mettre le public en gardt
contre ces nouvelles absolument fantaisiste^
émanant, pour la plupart, de feuilles étran^
gères plus ou moins hostiles aux intérêt^
français en Afrique. »

FenlUeton de l'Écho Satimurois.

PROMEMDE A TUOTS

Il J a peu d'années, par une matinée de prin-temps,
on hissait le pavillon tricolore au grand mât

de l'Éclair, et, quelques minutes plus tard, sortant
oeïjestuBusement de la rade de Bône, le navire
tendait lesflotsazurés de la Méditerranée.
Derrière nous, la ville, couronnée par sa cita-

d«lU, éparpillait sur les pentes ses maisons blan-chies
k la chauï, ses églises et ses édifices publics ;

lei masures maures, houleuses de leur misère, se
cachaient à l'ombre des jujubiers, et, tout auprès,
le» hôtels français , bâtis dans des proportions
sioaumenlales, s'enlevaient avec vigueur sur le
cieU'uB bleu intense. Le mont Edough fermait
t'tiorizon d'un côlé, et sur un mamelon isolé, en-combré

de caroubiers et de myrtes, les ruines
d'Hippone dominant la magnifique plaine arrosée
P« la Seybouss, nageaient dans une brume vapo-reuse.

OD distinguait, au milieu des braussailles de
tenvisques, les aqueducs i demi écroulés ; on devi-
n»!!, sous la rude végétation des cactus et des aloès,
les jouterrains et les citernes ; on ressuscitait
^oloûUers, par la pensée,les remparts, les basti

.ions.

les armées de cette fière cité de saint Augustin,
renversée, il y a quatorze siècles, par les soldats de
Genséric.
.Maintenant, un gourbi indigène, avec sa toiture

de mousse et de feuillage, se dresse peut-être sur
l'emplacement d'un palais. Un Arabe à cheval, le
mousqueton en sautoir, le manteau blanc flottant
sur l'étrier, passe insouciant près des temples
d'autrefois, et un berger kabyle , appuyé sur son
bâton, debout sur quelque crête, fait tondre à son j
troupeau l'herbe poussée sur les quais, parmi les
fragments de frise et les colonnes de marbre ré-duites

en poussière.
Le navire fuit toujours, bientôt il ne reste du

rivage qu'une ligne empourprée.
On signale la Calle (1).
La Calle f Que de souvenirs ce nom évoque !
C'est notre première station sur la terre africaine.

C'est de ce rocher aride, de cette plage brûlée que
la France est partie pour conquérir l'Algérie.
Plus rien autour de nous que l'immensité.
En attendant de saluer les murailles crénelées et

les minarets de Tunis, nous examinons curieuse-ment
nos compagnons de voyage : les Turcs fument

leur chibouck et se livrent à des méditations de
derviches ; les Maltais, d'une indolence toute ita-lienne,

dorment sur les cordages ; les Bischaris,

(1) A 2S6 kilomètres au nord-est de Gonstantine. Point
extrême de DOS possessions «ar la frontière de I«ni». ,

plus pratiques, guettent l'occasion de voler quelque
chose aux roumis (i).

Au milieu de cette foule bariolée, et en somme
assez vulgaire, deux types superbes, le Kabyle des
montagnes et l'Arabe duSahara, se détachent
avec la netteté des camées antiques.
'Le Kabyle, c'est la personnification de l'indé-pendance

et de l'énergie. Laboureur et guerrier, il
aime la charrue et adore la liberté. Il sort d'une race
dont l'origine se perd dans la nuit des temps et il
garde intact lemâle sentiment de sa puissance. Il
vit à côté de notre civilisation sans s'y mêler et
sans la dédaigner. Seul, pacifique et fier, ressem-blant

à ces sommets titanesques du Djurjura (2)
qui, sous ce climat torride, portent constamment
une couronne de neige, le Kabyle , toujours prêt
au combat, semble compter sur je ne sais quelle
royauté de l'avenir.
L'Arabe, lui, est impétueux, inconstant, fantas-que,

autant que le Kabyle se montre calme et
sédentaire. Né dans la plaine, cavalier par instinct,
il préfère par dessus tout la vie nomade, les étoffes
éclatantes, le bruit, les courses folles dans les dé-serts

sansfin.Dresser sa tente de poil de chèvres
dans les vallons de l'Atlas, la transporter dans les
sables du Sahara,, bivouaquer huit jours au fond
des bois, non loin du lion qui ravage son douar,

(1) Nom donné aux Français dans presque toute l'Algérie.
l i ) Montagge de U&at>ïlie.

s'oublier sur les grèves ensoleillées de la Méditerra-née,
telle est sa vie, telles sonl ses meilleures joies.

— Ces deux hommes vous intéressent 7 me de-manda
tout k coup UD de mes oompagaons da

voyage.
— Oui.
— Eh bien, je vient d'apprendre qu'ils sa ren-dent

aussi h- Tunis, et vont chasser la panthère
dans les montagnes de la Régence. Il ne tiendra
qu'à nous de suivre l'expédition.

— Bravo 1 répondis-je, nous la suivrons I

Le lendemain, le soleil élaiti son déclin lorsque
nous découvrîmes, au nord-ouest de Tunis, lai
ruines de Carlhage. Ce n'est partout qu'un amon-cellement

de débris ; un mur rongé, une arcade
branlante rappellent mal les somptuosités de cetta
métropole célèbre qui fut la rivale de Rome. Sous
un aqueduc géant, dernier vestige des splendeurs
disparues, des femmes mauresques,, parées da
verroteries et de coraux, leurs chevelures d'ébène
secouées par le vent du large, cueillaient des her-bes

aromatiqpes dans des paniers d'osier qu'elles
chargeaient ensuite sur la tête des plus robustes.

Dans l'anfractuosité d'un rocher,, des Bédouins
.déguenillés se livraient aux,douceurs ^* *i<!»t6»
leschevaux erraient à l'aventura, et un arlisto
indigène, assis audacieusement sur uae arche



mm.
Les dernières dépêches reçues par le gou-vernement

annoncent que, par suite de
l'aman accordé à presque'toutes les tribus
des Kroumirs, la pnix peut être considérée
dès moinleuanl cooauie un fflit eccompli.
Il ne reste donc plus à régler que la ques-tion

du traité avec le Bey, ou, pour mieux
dire, d'un »MO<IM« vivendi avec garanties.

* *

Procliainemenl, dit-on, sera célébré le
mariage de M . Patrice de Mac-Mahon avec
M"« Bryant,filled'un premier mari de la ri-chissime

M""" Mackay, adoptée et dotée par
le second ; c'est un opulent porte-monnaie
pour lefilsdu maréchal.

Par un décret publié au J o u r n a l officiel,
le général Farre est maintenu en activité do
«ervice dans le cadre de l'état-major.

Le 5 mai, le ministre de la guerre ayant
atteint la limite d'âge, devait passer dans
la réserve.

Cet ofiicier de la cour opportuniste s'est
fail octroyer une faveur exceptionnelle qu'iM
a refusée, hier même, aux brillants ser-j
vices du vaillant général Bourbaki, une des^
gloires de la France militaire, *
Notre armée éprouvera une douloureuse*

impression par la nouvelle de cet étrange^
favoritisme. Dans les cercles militaires, on^
a déjà été très-ému par la retraite du géné-^
ral Bourbaki. On attend avec une fébrilà^
impatience la vengeance que l'opinion pu-*
blique seule peut infliger à cette double me-sure

prise par le gouverneraonî républicain :
la comparaison éloquente des services ren-dus

à la France par M. Farre et par le gé-^
néral Bourbaki que la presse conservatrice
se chargera de mettre en parallèle. i
Nous nous rappelons que lorsque l'ami-*,

ral Jauréguiberry fut maintenu en activité.^
l ' O f f i c i e l énumérait les services nombreux
et les commandements exercés par l'ancien;
ministre de la marine. Celle fois, le décret
n'est pas même motivé; serail-ce que de*:
naolits manqueraient ? i

;* 0̂n annonçait hier chez un ministre très-
iiiiime aveé M. Gambella, lisons-nous dans
les Tablettes d'un Spectateur, que le général
Farre avait reçu la promesse formelle d'ob-tenir

le bâton de maréchal à la première pro-
raoUoD qui serait faite.

Le parti bonapartiste va faire paraître
son programme en vue des élections géné-rales.

Une première réunion a eu lieu à cet ef-fet
chez un député de l'Appel au peuple qui

a remplacé M. Uouher à la tête du parti ; une
seconde réunion a élé jugée nécessaire pour
arrêter les termes précis du programme qui
indiquerait nellemenl la situation du partiel
ses espérances pour l'avenir.

* •*

Le gouvernement s'y prend à l'avance
cette année pour taire célébrer avec éclat,
dans toute la France, l'anniversaire du H
Juillel.

Une commission composée de délégués
des ministères va être nommée dans quelques
jours pour arrêter le programme de la fétef

détail de cel incident. Nous y reviendrons
dans noire prochain numéro.

C'était avant-hier, 5 mai, le soixantième
anniversaire de la mort de Napoléon 1".

ALLEMAGNE. — B e r l i n , 5 mat.— M. de
Bismark repousse toutes les ouvertures qui
lui ont été faites par la Sublime-Porle pour
intervenir dans la question tunisienne. Il
se refuse à prendre la Tunisie sous sa pro-teclion

et il engage le Sultan à ne plus in-sister
sur ses droits de suzeraineté et à se

contenter de sa protestation.

BULLETIN FINANCIER.
Paris, 6 mai.

Le marcliéest animé et les cours sont forl bien
tenus. Notre 5 0/0 cote 120.32 1/2. L'amorlissable
fait 86.90. On est à 91.05 sur l'Italien. L'obligation
égyptienne est à 393.75, coupon détaché.

La Banquede France se traite à 5,500. LeCrédit
foncier atteint, comme nous l'avions prévu, le
cours de 1,700, on fait ensuite 1,697.50; mais la
hausse ne fait aucun doute. L'action du Crédit
foncier et agricole d'Algérie esl à 735.

La Banque de Paris fait 1,290. Le Crédit lyonnais
est sansmouvement à 900. Le Crédit mobilier est
très-deuiandé à 755. La réalisation du contrat passé
avec les liquidateurs de l'Immobilière apporte à ce
titre une raison très-sérieuse de hausse.

La Société générale est cotée à 745. La Société
la Rente Mutuelle place dans le public de nom-breuses

obligations de 100 fr. 5 0/0. C'est un litre
qui offre les meilleures garanties.

La Banque nationale continue à faire preuve de
beaucoup de fermeté à 680.
Uo placement de cet ordre représentant 8 0/0

par an devrait êlre adopté par tous les capitalistes
qui ont des fonds disponibles. Le Crédit foncier
Maritime est aux environs de 620. On cote 280 sur
les Bons de l'Assurance financière.

La Banque de Prêts à l'industrie occupe une
excellenle position sur le marché. Cette Société ob-tient

un véritable succès dans le placement de ses
obligations Rente Industrielle.

Les capitaux se sont portés avec beaucoup d'em-pressement
sur les actions de la Société générale de

Fournitures militaires, ancienne maison Alexis Go-dillot.
Les ordres d'achat absorbent presque à

l'heure actuelle les trente mille tilres mis à la dis-position
du pubhc.

Ceux qui veulent mettre en portefeuille cette ex-cellente
valeur doivent se hâter.

Le Crédit Parisien est en meilleure demande. Les
cours tendent à s'affermir et à se relever.

On cote 1,865 et 1,880 sur l'aclion duSuez.
Nord, 1,855; Orléans, 1,335.

i:
Il y a eu hier une véritable révolution à

l'Hospice de Saumur.
Trois pensionnaires de l'établissement,

qui aidaient depuis fort longtemps les reli-gieuses
auprès des malades ou à des services

divers, ont été expulsées dans un délai de
deux heures pour avoir réclamé à la com-
misiion le maintien de l'aumônier.

Le temps nous manque pour donner le

Conseil général. — A la ûn de lo séance du }
28 avril, le Conseil a passé à l'examen des
voeux.
MM. Bruas, Bury et Hornn demandent

qu'une passerelle à l'usage de» piétons soit
annexéeau pont viaduc qui va être établi sur
la Loire pour le raccordement des gares de
Saumur.

Ce voeu esl adopté.
M.M. Gigot, Bineau , Bruas, Grignon,

Bury el linran émettent le voeu que la gare
Sud de Saumur soil maintenue.

Ce voeu esl approuvé.
MM. de Soland, coopte de Maillé, général,

de Rochebouët, Grignon, Bineau, vicomte'-
de la Blolais, Bichon, du Reau, du Chotnel-
lier, général d'Andigné, Guibotird , Soau-
deau, do Mieulle, Bruas, Gennevrnye, Bil-
bille, Ârnous-Rivière, Ernest Oriolle, Cho-
valier, Gigot, de Terves, vicomte de la Bour--
donnaye. comte Durfort de Civrac, présen-tent

lo voeu suivant pour le dégrèvetnenl de
l'impôt foncier :
« Considérant que r.<iigriculture et par;

conséquent la propriété rurale sonl éprou-t,
vées par une crise et par des souffrances
que personne ne peut contesler el qui ont,:
élé mises pàrticulièrernonl en lumière dans,
la discussion du tarif général des douanes ; !
» Que la propriété rurale support»! les!

plus lourdes charges pour le.s dépenses de
l'Elat, du département et des communes et
qu'il est urgent de lui venir en aide ;
» Que le dégrèvement de l'impôt foncier

serait un ode d'équité, de prévoyance et
un encouragement précieux pour l'agricul-ture,

la première de nos industries natio-nales
;

» Par ces motifs, le Conseil générnl de
Maine-et-Loire émet le voeu :
« Qu'au budget de 1882 oo diminue de

» 40 millions la contribution directe immo-
» bilière sur les propriétés rurales non bâ-
» lies. » ,

M. Varailhon fait au sujet de ce voeu, qu'il
combat, des observations auxquelles répond
M. de Soland.

M. Benoisl déclare qu'il volera la propo-sition
de M. de Soland ; il n'espère pas qu'on

obtienne un dégrèvement de 40 millions ;
dans ce cas, il demande qu'on limite le dé-grèvement

aux propriétés rurales de petite
étendue,
, Le voeu est mis aux voix et adopté.

Uue loi votée par les deux Chambres a
autorisé l'adminislration des postes à faire
efi'ecluer pour le comple des particuliers le
protêt des effets de commerce impayés dont
le recouvrement lui est confié. Le ministre
des postes el télégraphes appliquera les
dispositions de celle loi à partir du 1" juin
prochain. ,

ANGERS,

Les échoppes vont disparaître de no"?
rues et de nos places, dil l'Etoile. M. le maire
d'Angers a notifié aux intéressés l'ordre do

démolir leurs échoppes dlci
juillet prochain. Cotte mesure a i
conséquence d'une pétition de nnli
donniers en boutique, jaloux de \
rence des éc/ioppim. Nous reereu
mesure qui va enlever le gaoQ„
cerlftin nombre d'ouvriers. Nos Z^^^^h
auraient pu faire passer avanl la '^"'^
de concurrence et d'alignement Uc'^^^^
de cette pelile industrie, si utile aV^'^' îj
peuple. ' P̂ftttnj

A l'occasion des fêles de Sain» N
il est délivré. aujourd'hui -7 eirtp*S
mai, à la gsre d'Angers, des bilWT''^
retour de toutes classes, pour Saint N ! •
aux prix réduits ci-après ;
d'" classe, 19 fr. 55; 2" classe

f3« dusse, 10lr.40. ' '' t̂r,;
i Ces billets donneront tiroit à l'admi,
•" dansions les trains rt ĝuliers do vovaeer"
à l'exception des «roins-jiosfe et des • '
express. Us seront valables pour le J'"'
jusqu'au 10 mot inclusivement.

' LOBDTJN.

Mardi dernier, le sieur Auguste Gramie,
chef d'équipe à la gare de Loudun, et ĉute
une manoeuvre, lorsqu'il fut lampoiinédai,.
le dos par un wagon qu'il n'avait pas aperce
U tomba dans l'enlre-voie, mais foi aussiièj
relevé par ses camarades. On constata deuj
blessures à la têle et uneblessure à l'épauie^
olles n'étaient, heureusement, pas aussim',
ves qu'on l'avait craint tout d)jbord.

TODRS.

Les ouvriers ébénistes de Tours ont
raît-il, l'intention de se mettre eii gi"
Plusieurs déjà ont abandonné les m ,
Leur réclamation serait, dil-on, une m
raenlalion de 40 0/0. [Indépendm]

POITIERS.

Les ouvriers charpentiers de Poitiers Tien,
nent de se mettre en grève; ils demandem
50 centimes de l'heure. Une réunion a dH
avoir lieu hier soir dans une des salles delà
mairie.

NIORT.

On écrit de celte ville à l ' U n i o n :

« Un fait inouï s'est passé au conseil gé-néral
des Deux-Sèvres. U y a six mois,uo

comilé, formé de tous les officiers supériem
de la mobile, et présidé par M. Monnet,i
nateur, avail ouvert une souscription publi-
que dans le bul d'élever un moaument à li
mémoire des mobiles des Deux-Sèvresmorli
en 1871. Ce comilé avait cru devoir s'adres-ser

au président du conseil général pourlci
demander la subvention du déparlemeiil,
Mais ee président, M. Antonin Proust, s'est
opposé formellement à celle largesseelaMf
rejeter par le conseil la demande decréoil;
en revanche, il en a tail accepter une m«
pourSêter dignement la date grotesque d»
U' juillet. C'est pourquoi, outré d'une J
reille façon d'agir, M. Tribert, un répuDu-

vermoulue, jouait, Kur une flûte taillée dans un
roseau, une complainte naïve.

A mesure que ee tableau, d'une simplicité bibli-que,
se déroulait à nos regards, précisant les objets,

avec leurs formes el leurs couleurs, une tristesse
invincible s'emparait de nous, car nulle part peut-
être, comme devant Garthageeffondrée, presque
évanouie, on ne sent mieux l'instabilité des gran-
i e n t s et des ambitions humaines.
'""' N̂ous entrons d»n« la « Gouiette, » c'est-à-dire
dans le port de Tunis, ct nous quittons le navire
pour sauter dans une barque destinée à remonter
le cenal.

•t -is

Enfin, voilà Tunis !
Construite en amphithéâtre, la ville a un aspect

pittoresque et charmant. Le Bardo, résidence offi-cielle
du Bey, est du plus pur style mauresque. Les

maisons carrées n'ont qu'on rez-de-chaussée, pou
de fenêtres, et ouvrent sur des cours intérieures
lemplies de plantes exotiques. Elles sont toute»
surmontées de terrasses, et, au crépuscule, les
belles Tunisiennes y viennent chercher fraîcheur;
et repos.

En tonrisles curieux, nous parcourons tin II iittl
tous les bazars, et nous ne dédaignons pas les'
ruelles tortueuses et souvent malpropres où l'on^
remarque - non sans surprise — des colonnes de
porphyre et dès frontons sculptés enchâssés dans
le torchis de pitoyables échoppes. Des vêtements i

multicolores fourmillent dans ces rues étroites et
non pavées, des bijoux délicatement travaillés, des
yatagans, des selles brodées élincellent au fond do
boutiques sordides, des danseuses à la robe paille-tée

exécutent des pas dans un carrefour, des mar-chands
ambulants offrent des âattes et des oranges,

des enfants, coiffés du fez écarlate, se roulent avec
délices dsns la poussière, et la soleil d'Afrique, ce
magicien sans rival, fait oubher laideurs el banali-tés,

tant il sait colorer les ruines et dorer tous les
haillons!

* *s

Changement de décors coname dans une féerie.
Tunis esl loin et nous galopons dans les gorges

de la montagne avec leKabyle el l'Arabe, nos com-pagnons
de traversée.

La nuil est tiède, si claire, si étoilée qu'on dis-lingue
les gousses noires des caroubiers el les buis-sons
de lauriers-roses éparpillés au milieu de la

monotonie des sables.
Pas d'aulre bruit autour da nous quo les pas

cadencés des chevaux, et au loin, dans les cliênes-
lièges, la roulade d'un rossignol. Ce temps est
très-favorable, dit-on, pour la chasse à la pan-thère

; ces aimables bêtes en profitent pour visiter
les parcs à bestiaux, et s'offrir, pourtour souper,
tin poulain ou un chevreau.
Nos montres marquent plus de minuit.

Nous louchons au but, c'est-à-dire à l'endroit
désigné pour établir l'affût. Désirant voir et non
risquer d'être dévorés, nous nous écartons un peu
el choisissons pour observatoire une roche plate
séparée par un ravin du sentier occupé par les
chasseurs.
Quel site sauvage et grandiose I
En bas, un torrent aux eaux bouillonnatites ; en

haut, les croupes sombres do ia montagne ; autour
de nous à droite, h gauche, parlout la forêt.
Chut ! On ne parle plus ! I! faut attendre, il faut

écouter !!! Soudain, daos le silence solennel,
un rugissement prolongé, terrible, éclate avec un
fracas da tonnerre.

— Paix I commande l'Arabe en tournant vers
nous son visage transfiguré par l'enthousiasme ;
Allah esl avec nous! Au lieu d'une panthère, il nous
envoie un lion !
Un lion !
A ce mot, mille visions de luttes sanglantes, do

chair déchirée, de sang répandu tourbillonnent
devant nous, el, avant que nous ayons pris une
résolution, un lion, à la gueule béante, avec une
crinière fauve rasant le sol, surgit du taillis el se
découpe superbement sur un pan d'azur.
Il se lient sur une corniche étroite, en face de

ooHs, à deux ou trois mètres au-dessus do l'affût.
L'Arabe l'ajuste le premier en tirant de bas en
haut. Un grondement formidable suit la délona|ioo,

e! au même instant, au travers de la imét,'f
vois uu corps velu, giganlesqua, boodir li»"
l'espace.

Je ferme les yeux ; si le lion franchit le tm '
et la chose semble aisée — il tombe au milie»'''
Dons, Avec la rapidité de la foudre, le KaM»''
prévient et presque à bout portant lui décli»rg6«'
arme dans l'oreille, Co coup devrait être m"'*
mais la balle détie; le lion, pareil à un clie<
race qui sent l'éperon, se dresse, ^^^^^'\^
patte, capable d'écraser un crâne avec l> ^
facilité qu'un enfant broierait une coqmll»
s'abat sur l'épaule du chasseur quifl^cMIs"'
genoux, .
• Il y eut une seconde de suprême a"?"""^,,,
rugissement de rage déchira l'air, et '''""""J^^-E,
lion, après une courte lutte, roulèreot dans le

«•"L'intrépide Kabyle fut relevé sanglaDt-

près du lion mort. En tombunt à g""""*' -gBjfJ
ouvert le flanc de son ennemi avec l»?
qu'il tenait entre les dents. . ^ ĝld^
Quand l'aube commença à biaDchir leP ĵ^^„3

montagnes, l'Arabe sortit un cor e'^"""' je*»»
retentissant, d'un effet vraiment ojer«'
heure matinale et dans ce lieu j p̂rire"'"

Les habitants des douars voisio» " ^^^ ĵ r̂»
signal et se hâtèrent de modter P»"'
vielime. A force de bras, on parvi»'» ^



cilo de la veille, le doyen de la démocralie
dans le déparlement, sénateur inamovible et
conseiller général depuis vingt ans, a immé-diatement

remis sa démission. C'est une le-çon
taérUée que donne à M. Proust un des

rares républicains aimés et estiaiés. »

NANTES.

On lit dans r£*peVance du P e u p l e d'hier :
Par qui 1^ gouvernement sera-t-il r e -

*,é à Nantes et à Saint-Nazaire ? Se-
P nar M. Sadi-Carnot et par M.Cochery?
îf narait qu'hier rien n'était encore défini-
vpm'^at décidé; imitant M. Grévy, les mi-
iVtres se faisaient lirer l'oreille pour venir
" s notre département. La panique avait
\né notre administration municipale et

ffls oréporatifs commencés pour recevoir les
raiDistres à Nantes, ont été interrompus.

» Cependant, ce matin , nous avons vu
(jftg ouvriers de radministration occupés sur
la'place Saint-Pierre à planter des mât« vé-nitiens,

ce qui indiquerait que l'on a réussi
à mettre la main sur un ministre disposé à
faire le voyage. ^ , , _^
> Le ou les représentants du gouverne-ment

arriveraient demain, à 3 heures du'
goir, P^f "1 spécial, et suivraient
pour se rendre h la Préfecture les quais,
la rue do Strasbourg, la place Saint-Pierre-
et la rue Royale.

» Le soir, à 6 heures 4/2, un banquet
sera offert aux minisires dans la salle du
la Bourse. »

LE MANS.

Le J o u r n a l d u M a n s annonce que l'inspec-teur
d'académie de cette ville a notifié au

directeur de l'école libre de Sainle-Croix la
décision du conseil académique de Caen et
l'a prévenu que lo licenciement complet de
cette école devait avoir lieu dans huit jours.
Aussitôt la lettre suivante a été adressée

psr M. l'abbé BouUay, directeur de l'école,
aux parents des élèves :

« Monsieur, l'iniquité esl consommée: le
coBseil académique m'a suspendu pour trois
mois et la fermeture immédiate de Sainte-
Croix est prononcée.

» Je suis déclaré coupable d'immoralité, I
parce que j'ai permis à des membres de la;
Compagnie de Jésus d'exercer dans mon éta-blissement

le droit, q u i leur est conféré par
la loi de 1850, de professer et de surveiller;
et près de 440 élèves, victimes de ce juge-ment,

vont être dispersés et rendus à leurs
lamilles trois jours après la rentrée de Pâ-ques,

deux mois avant les examens du bac-calauréat.

» Je laisse à la conscience publique le
soin d'apprécier et de qualifier la décision i
du tribunal universitaire de Caen. PourJ
moi, fort de mon droit, j'attends de l'avenirl
la justice que me refuse l'iniquité des temps
actuels, et je m'estime heureux d'avoir été J
digne de souffrir pour une cause si juste et î
si belle, pour la liberté de l'enseignement.^
chrétien. »

La lettre de l'honorable abbé Boullay esil
lerme et digne, c'est le langage d'un hon-.

- ^
cultes inooîes, à monter le lion dans le sentier et à"

le charger sur deux mulets du pays. Après quoi,^'

*>risés de fatigue et d'émotion, nous reprîmes touS|

clierain de Tunis.

AHjourd'hui que, les Français vont guerroyeret^

unisie, ces souvenirs de jadis me reviennent en
oole. Il y a là-bas, sur cette terre féconde entre

°"'e8el plus qu'ailleurs peut-être , vices, gloires

misères, maraudeursel héros, absolument commet
SIS les savanes et les forêts africaines on rencon,

j e des chacals et des lions. Mais la France, suri
« sa force, méprisera les uns et saura bien vaincre

iej autres.

Mi.BiB DEBESNEBAT.

«'airavtcV^n Journaux ayant Mn
» «»eo Ja Société dM G«n, de iettrefe |

néte homme dont la moralité n'a rien à re-douter.

Nous n'avons pas besoin de faire ressor-tir
l'odieux de celle mesure qui renvoie dans

leurs familles des jeunes gens trois jours
après leur rentrée dans l'école et à un mo-ment

de l'année oti il leur est impossible
d'entrer dan» un autre établissement. Le mi-nistre

de l'instruction publique compromet j
à plaisir l'avenir de lous ces enfants. Com^j
ment qualifier cet acte? 1

L'Echo Soumtirôii^ commencera, la semaine pro-chaine,
la publication d'un feuilleton ayant pour

UUe : L E FILS DU GARDE-CHASSE, par Louis
CoLLis, UD (le nos meilleurs auteurs.
Cel ouvrage, en trois p&rlies, et divisé en vingt-

h»il chapitres, a élé couronné par le ministère de
l'iolérieur et par la Sociélé nationale d'eneourage-
ae^l au bien.

RENNES. J
La rentrée des Ecoles des Frères a étéj

très-brillante à Rennes. j
Une foule nombreuse et sympathique, =

dit la B r e t a g n e , stationnait aux abords de
l'ancien couvent des Carmes, transformé
aujourd'hui en école. Les pères de famille,
pour témoigner eux-mêmes du respect et de
la confiance que leur inspirent les Frères,
ont tenu à conduire leurs enfants jusqu'à la
classe.
A l'école Inique d6 la rue Saint-Melaine

— écoie anciennement congréganiste — on
compie une douzaine d'élèves; l'école con-gréganiste

des Carmes les compte par cen-taines,
fit même le Frère directeur a été

obligé, à son grand rcgrol.ds ne pas ad-mettre
les élèves âgé.s de moins de six ans,

pour insuffisance de local.

La souscription en faveur des Ecoles des
Frères de Rennes, alteinl aujourd'hui la
somme de 94,700 fr.

On écrit de Vannes :
«i L'abbé Leclanche, directeur de l'école

libre de Saint-François-Xavier, dirigée au-trefois
parles Jésuite.^, a reçu one citation

à comparaître devant le conseil académique
de Rennes pour avoir favorisé la reconsti-tution

d'une congrégation légalement dis-soute.
»

Ainsi, pour rendre grâce à Dieu d'avoir
favorisé nos armes en Tunisie, U; gouverne-ment

semble recommencer ia guerre contre
les Jésuites.

État civil de la ville de Sanmnr
D u i" a u 3 0 a v r i H 8 8 t .

Le i". — Estelle Brisson, rueSaint-Nicolas.
Le 2. — Hélène-Augustine Penverne, rue de la

Visitation.
Le 3.—Marianne Piéron, rue de la Porte-Neuve.

— Louis Nouri, rue Notre-Dame.—Félicie-Emilie
Coulon, rue de la Basse-Ile.
Le 4. — Marie Pasquier, rue de la Visitation.
Le 6. — Yvonne - Désirée Derrieu et Pierre-

Marie Derrieu, hameau du Pelit-Puy.
Le 7. — Maurice Dumont, rueCourcouronne.

— Georges Piau, Hospice. — Louise-Marie-Caro-line
Oger, rue duPuits-Neuf. — Élisabelh-Marie-

Adèle Farcis, rue des Païens.
Le 8. — Madeleine-Clémence-Louise Fouche-

reau, rue de la Fidélité.
Le 9. — Marie-Jeanne Audoin, r. des Capucins.
Le 10. — Louise-Gabrielle Mercier, rue de la

Tonnelle. — Joséphine Dufresne, Grand'Rue.
Le 11. — Blanche Perrat, rue de Fenet.
Le 14. — Ernest-Joséph Lorent, r. du Petit-Pré.
Le 15. — Henri-Paul Moulin, rue de la Visi-tation.

'
Le 17. — Louis-Marie-Auguste Perrin, au Châ-teau.

Le 18. — Eva-Marie-Marguerite Neveu , rue du"
Collège. — Abel Lhomdé, Hospice. i
)à;Le 19. — Lucien Guignard, place de la Bilange,*

Le 20. — Maurice - Théophile Gilon, rua du.
Roi-René, n.
Le 21. — Gustave-Anselme Roger, rue de la'

Visitation. .-»
Le 23. — Francis-Marie-Alphonse-Joseph Poisi"

son , rue de la Petile-Bilange.
Le 24. — Albert-Frédéric Malécot, rue Saint-

Nicolas.
Le 25. — Glotilde-Laure-Léonie Desnain, rue

de l'Echelle.
Le 28. - Gaston-Pierre Lamy et Alica-Léon-

, line Lamy, hôtel de la Gendarmerie. — Germaine-
Marie.Camille Perare, rue Saint-Jean.

: _Le 18. —Jules-Vital Champ, charron, a épousé'!
Françoise-Marie Ceppe, chapeletière, tous deux de
Saumur. — Paul Ouvrard, employé de commerce,
a épousé Léonie Pilon, mécanicienne, tous deut
de Saumur. " -
Le 19. — René-Armand Cerisier, représentant

de commerce, de Montsoreau, a épousé Hermance-'
Joséphine Ploquin, sans profession, de Saumur. —
René Vincent, ancien clerc de notaire, a épousé
Jeanne-Marie-Anne Dufour, sans profession, tous
deux de Saumur.

Le 21. — Jules Lucas, champagniseur (veuf),
de Varrains, a épousé Marie-Louise Derouard,
cuisinière, de Saumur. — François-Léon Desnain,
bijoutier, a épousé Laure-Sophie-Louise Deleu,.
couturière, tous deux de Saumur.
Le 23. — Louis Gillard , domestique, a épousa'

Louise Breton, domestique, tous deux de Saumur.
Le 25. — Alexandre Sir, cordonnier (veuf), a

épousé Eulalie Poupain , couturière (veuve), tous
deui de Saumur.

Le 26. —• Jules Gautier, peintre, a épousé Vic-torine
Pelouin, couturière, tous deux de Saumur.

— Louis-Alexandre Durant, domestique, a épousé
Marie-Louise-Alexandrioe Reuard, couturière, tous
deux de Saumur. — Jean Poirier, cocher (veuf), a
épousé Marie-Philomène Bourmancé, domestique
(veuve), tous deux de Saumur.

Le 27. — Louis Dalmace, fabricant de meules,
a épousé Marie-Léontine Barbier, couturière, tous
deux de Saumur.

BÉCJÈS.
Le 1". - Blanche Bourreau, 9 ans, quai de

Limoges.
Le 3. — Marie Picouieau, sans profession , 76

ans, veuve Guillauitie Domergue . rue de Fenet. —
Madeleine Auguillu, sans profession, 85 ans, veuve
Noël Bou-card , Hospice. — Eugène Mordret, prési-dent

du tribunal civil, 45 ans, rue d'Orléans.
Le 4. — Joseph Ducrabon , 1 mois, montée du

Fort.
Le 5. —Françoise Rousseau , domestique , 30

ans. Hospice.—Anguste-Joseph Gilet, tourneur ,
30 ans, rue de la Visitation.
Le 6. —Marguerite-Françoise Guillot, 15 jours,;

rue Saint-Nicolas.
Le 7. — Jean Anis, journalier, 80 ans.Hospice.
Le 8. — Modeste - Viciorine Lair , 3 ans. ruo

Notre-Dame. — Victorine Limousin , journalière ,
61 ans, veuve Auguste Forgeau, rue du Temple.
Le 11. — Félicie de Chaslel d'Oriocourl, sans S

profession, 76 ans, veuve Victor Luchaire (baron),,:
rue Notre-Dame.

Le 13.— Adolphe Nay-Ghatillon, employé dej
commerce, 57 ans. rue du Portail-Louis. — Louise-i
Joséphine Fèvre, 10 ans, rue Saint-Nicolas.
Le 16. — Adolphe-Jules-Louis Jousse, soldat au

66* de ligne, 22 ans. Hospice.
Le 18. — Jacques Maréchal, journalier, 75 ans.

Hospice.
Le 19.— Joséphine Guérin, journalière, 51 ans,

épouse François Auger, rue de Fenet. —Marie-
Victoire Moreau , sans profession , 93 ans, veuve
Jean Jélusseau, quai de Lim»ges. — Adèle ZuUig^
professeur de piano, 66 ans, épouse Joseph-Guil-laume

Kerneïs, rue Duncan.
Le 21. — Marie Beaupérin, 15 mois, place du

Chardonnel. — Lucie Culerier, 12 ans. Hospice.
Le 22. —Céline Barbier, couturière, 45 ans,

épouse Julien Septier, Hospice.— Jeanne Briand,
marchande, 32 ans, épouse Louis Braisse, Hospice.

Le 24. —Adélaïde Bellanger, sans profession,
81 ansveuve Auguste Hillaire, rue de la Gueule-
du-Loup.
Le 25. —Louis-Étienne Bécharel, 2 mois , rua

Haute-Saint-Pierre. — Alphonse Dézy, perruquier,
53 ans, Hospice. —Joseph Cadeau, cultivateur ,
38 ans, au Petit-Puy.

Le 26. — Léontine Joly, 7 mois, rue Nationale.
Le 27. — Edouard Terrien, bijoutier, 27 ans,

Hospice.
Le 29. — Alfred-François-Louis Foucard, enfant

de troupe, 17 ans. Hospice.
Le 30. — AlphonseRavault, domestique, 18 ans.

sa démission ponr décliner toute responsabilité.
La Société des Grands Magasins dn « P r i n t e m p s »
est une Société en commandite par actions, ce «jui
revient à dire que les souscripteurs auront cette
garantie considérable d'avoir la responsabilité per-sonnelle

de M. Jules Jaluzot engagée dans cette
affaire;
5° Un intérêt de 5 •/• sera versé chaque année

aux Actionnaires et payé en deux semestres égaux
le 31 janvier et le 31 juillet de chaque année. Ils
auront, en outre, droit à un dividende de 50»/.
sur les bénéfices nets, dividende qui sera porté
rapidement à 52 1/2 pour 100, dès qu'une réserve
de trois millions de francs aura été constituée au
moyen d'une faible retenue sur les bénéfices ;

6° L'admission à la cole de la Bourse de Pari»
sera demandée ;

7° Les Actions seront négociables après le ver-sement
du premier quart ;

8* Les valeurs similaires donnent un intérêt
d'environ 15 à 2 0 pour 100 par an.
En résumé, les Actions du P r i n t e m p s constituent

ce qu'on appelle vulgairement un « placement do
père de famille » et nous engageons vivement nos
lecteurs à ne pas attendre le 16 Mai pour souscrira
et à profiter de la faculté qui leur est laissée dn
souscrire par c o r r e s p o n d a n c e , en envoyant k
M. M e s J a l u z o t , à P a r i s , sous pli cacheté et valeur
déclarée, autant de fois cinquante francs qu'ils
désirent d'Actions, à titre de premier versement.

Nouvelles à la main.

— Pourquoi, demandait-on à un écrivain répu-blicain,
pourquoi portez-vous toujours un ruban

d'ordre étranger à votre boutonnière? Attendez
donc la Légion-d'Honneur.
— Je fais, répondit-il, comme les fermières qui

mettent un oeuf en plâtre dans ie poulailler pour
encourager la poule à y pondre un oeuf véritable.

* * ï

Nous trouvons ce mot d'enfant dans la chronique
de l ' U n i v e r s illustré:

« Un break chargé de monde traverse un village...
On cherche l'église... Rien... Pas Irace de clocher.
Une petite fille d'une douzaine d'années, qui se
trouve dans la voilure, dit tranquillement :

» — Eh bien... quoi... c'est uo village civil. »

V.1

On mande de Nancy, 5 mai :
« Un lycéen, âgéde vingt ans, s'est sui-cidé

par crainte de n'être jamais reçu à
Sainl-Cyr parce qu'il bégayait. »

De Chicot dans ie Triboulet :
— Que diable Gambetta va-t-il faire à Elbeuf ?
— Se commander la veste du scrutin de liste.

Une anecdote dont fut la héros l'acteurRavel qui
viant de mourir:

Une nuit qu'il rentrait chez lui après la repré-sentation,
un voleur l'arrête et lui demande la

bourse oa la vie.
— La Bourse, lui répond Ravel, la troisième rue

à gauche, la deuxième à droite; vous trouverez un
grand monument sur une place. Quant à la v i e ,
je vous donne celui de me laisser tranquille.

* *

On télégraphie de Nancy, 6 mai, à l ' A g e n ce
H a v a s , que le principal du collège de fila-
mont a pris la fuite en emportant la caisse de
l'établissement.

* *

On vient d'écrouer à la prison de Loudéac
le sieur Margue, instituteur laïque et répu-blicain

de la commune d'Illefaut, pour vol
et faux. Un sieur Robert, agent-voyer répu-blicain,

qui s'entendait avec Margue pour
faire ces faux et voler la commune, est en
fuite. Margue était secrétaire de la commune
en même temps qu'instituteur.

Le Printemps en actions.
De tous côtés on nous demande des renseigne-ments

sur la Société en commandite par Actions
des Grands Magasins du « P r i n t e m p s » de Paris ,
dont l'émission publique est annoncée pour le
Lundi 16 mai prochain. Informations prises, voici
les conseils que nous donnerons aux Souscripteurs :
1* Cette affaire présente les garanties suivantes :

contrôle constant du pubhc, responsabilité absolue
et personnelle du gérant, capital garanti par la
valeur mobilière et immobilière des terrains et des
immeubles ;

2° M. Jules Jaluzot restant intéressé dans cette
grande affaire, dont il gardera la direction en qua-lité

de gérant, pour un quart environ du fonds
social, soit pour 18,084 Actions, cette émission
ne comprend donc plus que 61,916 Actions da
500 francs , qui sont émises au p a i r et s a n s aucune
m a j o r a t i o n ;

3° Les versements s'opéreront de la manière
suivante : 50 fr. en souscrivant; 75 fr. à la ré-partition

; 125 fr. le 30 Novembre 1881 ; 125 fr.
le 31 Juillet 1882, et 125 le 31 Juillet 1883. La
libération anticipée des titres ne donnera lieu à
aucune bonification , les paiements ayant été éche-lonnés

pour répondre au fur et à mesure à l'emploi
fructueux des capitaux ;
4' Une Société en commandite par actions se

différencie d'une Société anonyme en ce que dans
une Société en commandite le gérant est légalement
et civilement responsable de sa gestion, tandis que
dans une Société a n o n y m e , il lui suffit da donner

mtm FONCIER DE FRANCE
Émission d'OMigalions Communales 4 0/6

En représentation dés prêts qu'il consent aux
Tilles, aux communes et aux départements, le
Crédit Foncier dé France délivre des OBUGATIONS
COMMUNALES 4 0/0 DE 100 FRANCS ET DE 500
FRANCS , au porteur ou nominatives.

Ges Obligations sont émises au pair, soit ATJ PRIX
DE 100 FRANCS pour les obligations d'une valeur
de 100 francs, soit AU PRIX DE 500 FRANCS pour les
obligations d'une valeur de 500 francs. Elles sont
remboursables aux mêmes prix, en 60 ans au plus
tard, par voie de tirages au sort, qui auront lieu
les 5 février et 5 août de chaque année.

Les intérêts sont payables : A Paris, AU CRÉDIT
FONCIER , dans les départemenls , AUX TRÉSORE-RIES

GÉNÉRALES ET AUX RECETTES PARTICULIÈRES ,
semestriellement les 1" avrl et i " octobre sur les
titres de 500 francs et annuellement k 1" avrilâur
les titres de 100 francs.

Les demandes sont reçues :
A PARIS : au Crédit Foncier de France, rueNeuve-

des-Capuciues, 19 ;
DANS LES DÉPARTEMENTS : chez MM. les Trésoriers-

Payeurs généraux et les Receveurs particuliers
des Finances.
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M»« BERGAULT, A, rue du Temple, à
Saumur, prévient les parents qu'elle aura
un cours de dessin le jeudi, et que les au-tres

jours, comme parle passé,elle donnera
des leçons de français, ainsi que de musique
vocale.

/ ' • ' " ' 5 ' A G H E T E Z R I E N ^

sans réclamer àe vos Fournisseurs des

C O U P O N S C O M M E R C I A UX
C'est nne Caisse d'Épargne GRATUITE

A Saumur, maison LAN ' BT G'», 18, ruo
Beaurepaire.

^ « On n'abuse guère de la publicité quand il
s'agit dë répandre des bienfails. »

LA ROCHEFOUCAULT.

SAICTÉ A TOUS
ADULTES ET EltlFAOTS,/

rendue sans médecine, sans purges et saus frais,
par la délicieuse farine de Santé, dile :

Du BARRI, de Londres.
Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-*

gies, phthisie, dyssenterie, eonslipation, glaires,
flatus, aigreurs, acidités, pituites, phiegoees,
nausées, renvois, vomissements, même en gros-sesse,

diarrhée, coliques, toux, asthme, élour-
dissements, oppression , langueurs,, congestion,
névrose, darires. éruptions, msoainies. mélan-colie

, faiblesse, épuisement, paralysie, anémie,
chlorose , lous désordres de la poilrine, gorge, ,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins,
intestins , muqueuse, cervoau et sang; toute irri-lalion

et toute odeur fiévreuse en se levant. Le
D' Routh, Médecin en chef de l'Hôpital Samari-tain

des femmes el des enfants à Londres, rap-porle:
« Naturellement riche en éléments indis-pensables

au sang pour développer et entretenir le
cerveau, les uerfs, les chairs el les p», la Reva-lescière

est la nourriture par excellence qui,
seule, suffit fiour assurer la prospérité des enfants
et adultes. Beaucoup dè femmes et d'enfanis.
dépérissant d'atrophie et de faiblesse très-pro-noncées,

ont été parfaitement guéris par la Reva-,
lescière. Anx personnes phlhisiques, étiques ou|
rachitiques, elle convient mieux que l'huile dei
foie de morue, »—35 ans de succès, 100,000i
cnres, y compris celles de Madame la duchesse^
de Caslelstuart, le duc de t»luskow. Madame la
marquise de Brëhan , tord Stuart de Decies, pair.
d'Angleterre, M. le docteur-professeur Dédé, elc.

Core N° 98.714 : Depuis des années, je souffrais
de manque d'appélil, mauvaise digestion , affec-tions

du coeur, des reins et de la vessie, irrilalion
nerveuse et mélancolie; tous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse influence de votre divine
Revalescière. LÉON PBYCLET, insliluleur àEynan-
cas (Haute-Vienne). . .

N' 6,3,476 : M. le curé Comparet. de dix-huit
ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs, faiblesse el sueurs noc-turnes.

Cure N" 99,625. — Avignon. LaRevalescière du
Barry m'a guérie à l'âge de 61 ans d'épouvantables
souffrances de vingl ans, d'oppressions les plus
terribles, J ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'hubiller. ni me déshabiller, avec des
lujuix d'estomac jour e: nuil el des insomnies
horribles. — BOBUEL, née Carbonnetty. rue du
Balai. H .
Cure N» 100,180. — Ma petite Marie, chélive,

frêle el délicate dès so naissance, ue prospérant
pas avec le lail de nourrice, je lui ai fait prendre,
sur le conseil du Médecin , la Revalescière qui l'a
rendue fraîche, rose el magnifique de Sanlé. —
J.-G. DE MoNTAHAY, 44, rue Condorcel, Paris,,
4 Juillet 1880. '
Quatre foiit plus nourrissante que la viande,

elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil.. 4 fr.;

Ikil., 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.;6kil.. 36 fr,,
12 kil., 70 fr. — Aussi « LA REVALESciEnE CHO-COLATÉE

»,.en boîles, aux mêmes prix. Elle
rend iippétii, bonne digestion et sommeil rafraî-
chissani aux personnes les plus agitées. — BIS-CUITS

ANTI DIABÉTIQUES DK REVALESCIÈRE en boîles
de 4 , 7 , 16 et 36 fr. — Envoi contre bon de
poste. Les boîles de 36el70 fr. /rawco.-Dépôt à
Saumur,CoKMON, S3, rue Saint-Jean; GONDRAND;
BBSSON, successeur de TEXIER; Î . RUSSON , épi-cier,

quai de Limoges, el parlout chez los bons
pharmaciens el épiciers.—DU BAHKV et C* (limiled),
8, roe Castiglione. Paris. (718)

CHEMINS U E K E H o , , ^ ^ ^^

lignes de Poiliers.Suw, a™,,^^^

DE SAUMUR
6 h.— matinti
8 15 —
tl 25 —
1 lï soir,
i 55 —
7 50 —

m POITIERSt
5 b. so malin.,
8 85 — ,
12 Hsoir.
6 i5 —

A POITIERS ,
»<>>»• 80 mattJ

ï
i
11

10 soir.
51 _

A

^' t», 85

48 - .

» h. 13 maUiiv
S IT soir.
S 50 _

i 10 47 _

t» loi,,

4 rj«".
Il y a,eu outre , un train venant i„^«.

Montreull à 7 h. 19 matin, arrivant à S u r à ^ J ' ' » ' * .

COURS D E L & ,BOURSE B E PARIS DU 6 M M I 8 8 i .

Vaienrs an comptant.

s
s

*•s'•V//•. *aa•m•m//.oorrttiissssaabbllee no;uvea•u.:.•. . .. •.••i
Obligations du Trésor. . . l i ' .
Obligations du Trésor nouvelles
Dép. do la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 •/.. • •
— 1869, S •/.. . .
- 1871, S • / . • • •
~ 1875, 4 •/.. . .
- 1876, * •/.. . .

Banque de France. . , . .•

Dernier
cours.

85 40
87 »
«s
114
119 85
513 »
520
iS6
504
520
899
sn
SU
514
5456

Hausse Baisse.

70
80
16

t

»
50
«5

Vaienrs an comptant

Comptoir d'escompte . . . ,
Crédit Foncier colonial . . i
Crédit Foncier, act. 600 fr.
Obligaiions foncières 1877.
Obligatlont comninnales 1879.
Obligat. foncières 1879 8 •/••
S»c. de Crédit ind. et comm.
Crédit mobilier ii
Est J
Paris-Lyon-Méditerranée. .
Midi ii
Nord
Orléans
Ouest
Compagnie parisienne du Gaz.

Dernier
cours. Hausse

1620 »
635 t
1670 »
358 i
458 »
456 25
750 ( »
760 i
770 »
1682 50
1200
1852 50
1346
840
1560

12 50
» «

j> »
» 50
» H

10

»
35
7
15
>
15

Baisse. Vaienrs an comptant.

c. g^'n. Transatlantique.
Canal de Suez. . . . . .
Société autrichienne, y;»,

OBLIGATIONS.

Esl
Midi
Nord
Orléans
Ouest
Paris-Lyon-Méditerranée.
Paris (Grande-Ceinture). .
Paris-Bourbonnais . . . .
Canal de Suez,,,

Dernier
cours.

572 50
1845 »
715 ••.••»

388 u

390 »
389 50
389 »
386 »
389 50
385 >
389 «
568 „,v

Hausse Baisse.

C H E M I N D E F E R D'ORLÉANS

DÉPARTS DE SAUMUR VERS mm.
3 heures 8 minutes du matin, eipress-posie,

— (s'arréle à Angers).
omnibus-mixte.

6
8
1
3
7
10

45
56
25
32
15
87

soir.
express,
omnibus,
(s'arrête à Angers),

. lÉPÂRTS DE SAUMDH VERS TOCRi.
3 heures 26 minutes du malin, direct-miile.
8 — 21 — — omnibus.
9 — 40 — — express.
12 — 40 — soir, omnibus-ralile.
4 _ 44 - - -

10 — 28 — — eipress-posle.
Le train parlant d'Angers à 5 heures 35 du soir arrivt I

Saumur à 6 heures 56. _

il

Etude de M» LE BLAYE, notaire'
à Saumur.

- ADJUDICATION JUDICIAIRE
l'a» 4884, le dimanche 19 mai,

à midi,

En rétude.de M» LE BLATB, notaire
à Saumur,

TERRES ET V m S
Sises àCharnpigny, en Souzay,

Dépendant de l a succession de: :
M . T r o t i n , T

S'adresser audit notaire, dépositaire
du cahier des charges. (319)

Etude de M« LE BLAYE, notaire ' '
à Saumur.

:-A VEND:RE ' •

Aviec cour, jàrdlii, écurie,

Rue Reaurepaire, S7.
S'adresser audit notaire ou à M»»

BoDCHKT, même rue, 41. (193)!n
• —— •—' ' '—^ —ik
Etude de M* LE BLAYE, notaire '

à Saumur.

Ow à arventer
UNE PROPRIÉTÉ

Vi l l e de Saumur,

Ayant façade sur la rue de Poitiers
et ïfur l'aveiine de la gare de la
Vendée, actuellement occupée par un
établissement d'horticulture.
S'adresser audit notaire. (291)

Etude de M* LE BLAYE,-notaire *
'à Saumur.

A CÉDER
A LOUER OU A V E N D R E

UNE MAISON --^^
AVEC IlÉPEiniDAlKCES.

Exploitée comme café, restaurant
et hôtel,

Dans un 'iguartier central et d'af-faires
, à Sauteur.

S'adresser audit notaire. (279)

Etude de M» ANTHEAUME, notaire
à Chouzé.

A L'AMIABLB,

UNE JOUE MAISON DE CAMPAGNE
Nommée Là RIVIÈRE

Située commune de Chouzé-sur-Loire
à 12 kilomètres de Saumur,

Comprenant : uno belle maison dr'
maître en parfait état, un grand jar-î^
din planté de vieux arbres, vastes
servitudes et un pré ;

Le tout à l'abri des inondations,
sur le côté nord de la grande levée
de la Loire. k
On donnera toutes facilités pour les.

paiements.
S'adresser à M» AHTHKATIIIK , no-taire

à Chouzé. (320)

i 9 D u m a 3 ^ 3 K » 3 B E ! M B L

POUR CAUSE DB SAHTÉ ,

UN FONDS DE ROUENNERIE^!
DRAPERIE ET BLANC,
Bien acbaVauûé, ^

Situé à Vihiers.
S'adresser à M . DEIMAS, huissier à

Vpiiers. (262)

A L O U E R n
Pour la Saint-Jean prochaine,

UNE • MAISON, '
Avec BBAU dTABDliV bien

alTrulté.

Située rue Duncan, n' 1 (Basses-
Perrières).

S'adresser, pour traiter, 5 M* MET
HOCAS, notaire. ;r
Pour visiter les lieux, à ladite raai*s

son. (300)

PKÉSERXEMBNT, , sl^j

VASTE MAIîSOl*^;
PHOPKE AU COMMERCE,

Située rue Beaurepaire, n"> 9.
S'adresser h M. GAMICHON , quai dè'

l'Ecole de Cavalerie, n» 6. (720)

A VENDRE
m JOLI CHIEN A POU BAS

Agé de vingt mois.
S'adresser au bureau du journal.

Place Saint-Pierre

Vouveautés pour Robes, Confections pour Dames

Toiles, Etoffes pour Ameublements i

Galerie spéciale pour l a vente des

CONFECTIONS pour HOMMES, JEDNES G£NS et IW0
Vêtement3 Drap noir'tBl Brap nouveauté pour Hommes

C O S T C M E I S I ^ O U V E A U T É pour E M F A I W S , dépHîs 3 ia^*^

Habil|eme»ts Coïi^^

M- LAUMONIER, notaire à Saumur<\
d„emand,e uu petit clevc. ;<

MAISON DE BLANC
Quai de Limoges. >

/ i l

M. SÀÎNTON-GUILLON demanAi^'
ùn àppreutl. "

17'I1%TC garantis purs et naturels, à
f l i l i S .36, 38 et 40 fr. l'hectolitre,
logés , en pièce neuve d'environ 230
litres .pris à Béziers. — S'adresser à
M. CousTAM, propriétaire à Béziers.

Vu par nous Mair« de Saumur, jibur léjEalisatibn de la lii^aattire«la'M. fiodét.
Uûtal- d t - YiUe d* S a m w r , l t 18

RIELLANT
Chirurgien - Dèiitiste,

4 9, r u e ' R o y a l e , Sçmmur,
A U premle»i;

M. BEAUCHAMP
Succemsieur de SI, SCHHEVZ, '

Rue d'Orléans, 36, à Saumur,
Seul entrepositaire des Bières de

Maxeville et dé Châteauroux, i

A l'honneur d'informer MM. les
consommateurs qu'il aura toujours à
leur disposition desRIERES blondes
et brunes àdes prix.modérés. (223)
'• "' T: r

uownEviinii: 'ui

MAISON P. FOIJCHEB:
/SAUMUR.

On demande nn apprenti.

UN HOMME SÉRIEUX, bon comp-"
table et au courant des affaires
demande un emploi, i
uS'adresser au bureau du journal.

BOl]Tl\Oî êstrcom",^,DD«
les sommités médicales ; P 33 q„8-
faibles et aux convalescenj
lité supérieure, co*peJ,,f,itW
sucre premier choix, eu ĵgesti»»
ment très-sain et en reoa

facile. . . o fr .IO et ^
Se vend 2 tr. à2fr-

i/2'2kkiillooggrraammimnee. mélaDgfT?

péirriieeuurr, ifr. 50,2fr.

Saumur. inipri»«f'^

Certifié par l'imprimmr sous


